
Trace écrite séance 2 : 
I] Les inégalités du territoire français 
 Comme évoqué en séance 1, il existe de nombreuses inégalités entre les territoires. Le déséquilibre 

entre Paris et le reste du territoire national est très important (la région Île-de-France produit 1/3 de la richesse 

nationale). Les régions littorales de l’Ouest et du Sud et les régions frontalières sont également attractives et 

bien intégrées à la mondialisation. Enfin, les régions rurales et les anciens bassins miniers/industriels, sont 

encore peu développé ou en crise (exemple de l’ancienne ville minière de Lens dans le nord).  

II] Les enjeux de l’aménagement du territoire  

 Les enjeux de l’aménagement du territoire sont de renforcer l’attractivité de tous les territoires, des 

plus développés comme Paris aux plus isolés comme Lens et donc de réduire les inégalités. Les enjeux sont 

donc : 

- Culturel (construction d’un musée du Louvre-Lens) 

- Économique (développer l’économie d’une ville, d’une région, avec des restaurants, attractions, etc.) 

- Communication (construction de routes, TGV « train à grande vitesse » ou LGV « Ligne à grande 

vitesse », pont, accès à la fibre à Kourou) 

- Santé (construire des hôpitaux)  

III] Les acteurs de l’aménagement  

 On trouve de nombreux acteurs de l’aménagement. D’abord des acteurs publics comme l’État, mais 

également les collectivités territoriales ou l’Union européenne qui lancent de grands projets (musée Paris-

Lens, pont de l’Oyapock, CSG). Mais également, des acteurs privés, notamment les entreprises, sont impliqués 

dans de nombreux aménagements (centres commerciaux, restaurants). Enfin, les citoyens participent aux choix 

des aménagements par des débats ou l’action d’associations.  

Vocabulaire : 
Aménagement du territoire : Ensemble des actions et/ou des politiques mises en œuvre pour réduire les 

inégalités entre les territoires.  

Les acteurs de l’aménagement : Les individus, groupes, entreprises, collectivités territoriales et l’État, qui 

agissent sur un espace et qu’ils contribuent à le modifier.  

Collectivité territoriale : une unité administrative dirigée par un conseil élu (commune, intercommunalité, 

département, département, région). 

Les enjeux de l’aménagement : Les besoins d’aménagement d’un territoire pour réduire ses inégalités.  

 

 


